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Nous partageons entierement l'opinion emise par ce correspondant
frangais et formons seulement le voeu qu'on cree sans tarder les abris
necessaires pour ces divisions nouvellement organisees, en etablis-
sant des fortifications. C'est seulement lorsque celles-ci existeront que
la Suisse pourra avoir la conviction qu'elle ne sacrifiera pas inuti-
lement ses enfants et son argent pour maintenir son independance.

(A suivre.)

Explosion d'un canon de 38 tonnes ä bord
du « Thunderer ».

L'amirautö anglaise recevait comme nous l'avons dit dans notre dernier
numero, le 2 janvier du vice-amiral, sir G. Philipps Hornsby le telegramme
suivant date d'Ismid :

« Un canon de 38 tonnes a sautö ce matin k bord du Thunderer. Le
lieutenant Coker, le lieutenant d'artillerie de marine Daniel et 8 hommes
ont 6te tuös. La rupture s'est produite en avant des tourillons et la volöe
a öte projetöe dans la mer. La piece avait tirö d'abord avec la charge de
batterie ; lorsqu'elle a saute eile ne contenait cependant que la charge
ordinaire el un obus leste. 32 hommes sont blesses dont 12 grievement.
La tourelle est mise hors de service, mais le navire lui-meme n'a pas
souffert. i>

La nouvelle de ce grave accident, frappant la marine anglaise au döbut
de la nouvelle annee a produit non seulement en Angleterre, mais dans
toute l'Europe, une grande Sensation. Les circonstance tres-particulieres
dans lesquelles la catastiophe a eu lieu sont de nature ä remettre en
queslion une foule de points que l'on croyait eompletement ölueidös et ä

provoquer de nouvelles et vives discussions sur les meriles comparatifs
des differents systernes de bouches ä feu. — Les renseignements que nous
possödons jusqu'ä prösent ne nous permettent pas encore d'öinettre une
opinion ä ce sujel; on doit attendre, pour se prononcer en connaissance
de cause, le resultat de l'enquete approfondie k laquelle se livre actuellement

une commission speciale. — 11 parait toutefois certain que la rupture
du canon de 38 tonnes n'a pas öte provoquöe, comme l'ont dit

plusieurs journaux, par l'eclatement d'un obus charge k l'intörieur de 1'äme.
Le rapport du vice-amiral Hornsby dit de la facon la plus positive quela
piece avait ötö chargöe avec un obus lestö, de sorte que l'explosion ne
peut ötre atlribuöe qu'au seul effet de la charge de poudre destinöe ä

lancer le projectile.
Le Thunderer appartenait ä cette calögorie de bäliments sans mäts

inlroduits dans la marine anglaise et construits d'aprös les plans de M.
Childers. En 1871, un vaisseau tout semblable, « Devastation » avail öle
expörimentö et en 1872 on lancail le Tliunderer. II resla d'abord trois ans
ä Porlsmouth saus emploi. En 1876, il fut dösignö pour faire partie d'une
escadre faisant voile pour la Möditerranöe et le Levant. On voulüt essayer
ses machines : une chaudiöre ä vapeur sauta et 80 hommes furent tuös
ou blessös plus ou moins grievement. En janvier 1877 seulement, le navire
pouvait reprendre la mer. Les expöriences auxquelles il fut soumis röus-
sirent ä merveille, si bien que le Thunderer passait pour le bäliment le

plus redoutable de la marine anglaise. II jauge 9190 tonneaux et ses
machines ont une force totale de 6270 chevaux-vapeur.

Dans Torigine l'armemenl devail consister en 4 canons de 35 tonnes,
mais gräce ä la röussite des affüts et des appareils bydrauliques de M.
Georges Bendel, ä Elswick, on put armer la tourelle de l'avant de 2 canons
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de 38 tonnes. L'emploi de ces appareils avait non seulement pour effet
de diminuer d'une vingtaine le nombre des servants nöcessaires, mais il
permettait encore d'augmenter de 3 pieds la longueur des bouches ä

feu, ce qui ölevait d'environ 10°/0 la force de percussion du projectile.
Le canon de 38 tonnes est long de 19 4/ä pieds * (5,943 m.), landis que

le diametre de la tour n'est que de 24 pieds (7,315 m.); le calibre est de
12 pouces (305 mm.) et Tarne a une longueur totale de 16 i/i pieds (5,029
m.). La piöce a 9 rayures ä pas progressif, sysleme Woolwich. Avec la
charge de batterie la vitesse initiale du projectile est de 430 m. — Les
2 pieces du Thunderer sont construites d'aprös Ie Systeme Fräser. Elles
ont ötö expörimentöes en 1875 par l'amiral Boys en prösence d'un grand
nombre d'officiers et d'attachös de marine; chaque piöce avait tirö 50

coups.
Le Times, annoncant la cataslrophe, fait les remarques suivantes :

« On ne peut nier que l'explosion qui s'esl produite ä bord du Thunderer

ne constitue pour la marine anglaise un accident des plus fächeux.
La perle materielle est sörieuse, mais l'effet moral est plus grave encore.

La plupart de nos grands navires de guerre sonl armös de canons
pareils ä ceux du Thunderer. Or, Tun de ces canons vient de luer tous ses
servants et de blesser en outre 30 ä 40 hommes. II est trop naturel que
nos marins ne s'imaginent que dans tout exercice de tir une catastrophe
semblable ne puisse se produire et, quelque braves qu'ils puissent ötre,
il esl ä eraindre qu'un soupcon pareil ne röpande quelque dömoralisalion
parmi eux. Nous devons, il est vrai, attendre qu'une enquete minutieuse
ait clairement conslatö les causes de l'explosion d'lsmid et ait dömontrö
si on doit Tattribuer au hasard ou ä la nögligence. 11 n'en est pas moins
vrai qu'une ombre plane döjä sur lout le Systeme et, dans le cas spöcial
du Thunderer, il est facile de comprendre l'impression profonde causee
par cel övönement. »

II y a peu de chose ä ajouter ä ces röQexions, sinon que l'accident du
Thunderer fournit la preuve la plus öclatante de la faussetö de cette affir-
mation, si röpandue jadis en Angleterre, qu'un canon de construetion
anglaise ne pouvait pas sauter.

La piöce de 38 tonnes est, aprös celle de 81 tonnes, la plus forte de
Tartillerie anglaise. La premiere bouche ä feu de cette espöi'e a ötö cons-
truite en 1871. Le « Woolwich-lnfant » passait alors pour la meilleure
piece du monde. Les expöriences dömontrörent l'avantage d'augmenter
la longueur de la bouche ä feu et de se rapprocher des prineipes de
construetion admis dans Tartillerie allemande. La longueur fut donc augmen-
töe de 3 pieds et le poids de 3 tonnes. — Plus tard le calibre fut ölevö de
12 pouces ä 12'/2 pouces. Mais les deux canons du Thunderer ne furent
pas soumis ä cette transf :rmalion : il eut etö trop dösavantageux d'avoir
sur le möme navire deux especes de projectiles. Ces deux piöces em-
ployaient donc la möme munition que les canons de 35 tonnes pröcödemment

construits. La charge est de 50 kilogrammes de poudre Pebble pour
les obus de fönte durcie et de 39 kilogrammes pour les obus ordinaires.
Le poids de ces deux projectiles est respectivement de 317 et 279
kilogrammes.

La pression maxima comporte, avec la charge forte et l'obus en fönte
durcie, 3350 atmospheres et, avec la charge faible et l'obus ordinaire,
2600 almosphöres.

Nous nous contentons pour aujourd'hui de ces quelques indications ;

nous aurons soin de faire connaitre en temps voulu ä nos lecteurs les
rösultats de l'enquete ordonnöe.

1 II s'agit du pied anglais qui vaut 0,30479 m.
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Le Standard ajoute ce qui suit:
« On a annoncö que l'enquete faite sur la cataslrophe du Thunderer

avait fourni la preuve que l'explosion avail etö provoquöe par un chargement

imparfait de la bouche ä feu. Nous ne supposons pas qu'on ait
voulu dire par lä que le projectile n'avait pas ötö coinplölement refoule,
qu'il n'ötait pas ä sa place dans la chambre. II n'est pas douteux que le

canon ait ölö chargö au moyen des appareils hydrauliques; par consequent

la gargousse et Tobus ont etö introduits ensemble dans Täme et
refoulös ä la fois et complötement par l'appareil. Si, par quelque circonstance

que nous ne nous expliquei ions pas, le refouloir n'avait pas fouc-
tionnö rögulierement, la gargousse, aussi bipn que Tobus, n'aurait pas
oecupö sa position normale et il en serait rösullö sans doute un rate : In

charge de poudre ne se trouvant pas sous le canal de lumiere, Töloupille
n'aurait pu lui communiquer le feu. Nous devons par consequent admettre,
avec les officiers de la flotte, que le projectile, apres avoir ötö complelement

refoulö, a glisse dans Täme, laissant un vide enlre sa parlie postörieure

et la charge de poudre. Ce serait lä la cause de la rupture de la
bouebe ä feu.

Cette Solution du probleme Concorde parfailemenl avec les idöes populaires

sur le sujet ; cependant, il y a quelque difficullö ä Tadmeltre. II
n'esl pas impossible que le projectile ait glissö dans Täme aprös le
chargement1 : on a des exemples de cas pareils. Admettant que cela ait eu
lieu, il est permis de douter que ce fait en lui-möme ait suffit pour ocea-
sionner les rösultats dösastreux qui donnenl ä l'enquöte une teile importance.

La premiere communication de Tamiral Hornsby dit que la piöce a

sautö non loin des tourillons el que la volöe a ötö jetöe par dessus bord.
II est certain que le poinl de rupture ötail ä l'inlörieur de la tourelle, et par
consöquent peu öloignödu milieu de la bouche ä feu. Et ä cet endroit lä la
piöce est presque aussi massive et aussi solide qu'ä la culasse. II en ressort

que Tobus n'a pas du glisser beaucoup dans Täme, si non la rupture
se serail vraisemblablement produite plus prös de la bouche, en un point
oü le mötal prösenle une öpaisseur moins considörable. Mais, si le projectile

ue s'est avaneö que d'une faible quantitö, on peut en induire que
l'espace laissö entre Tobus el la gargousse ötait trop petit pour qu'il püt
en rösulter une explosion de la bouche k feu.

Lors de la compölition des piöces Armstrong et Whitworlh, il y a
plusieurs annöes, on fil des experiences avec des projecliles incompletement
refoulös et on a pu se convaincre qu'en laissant entre la charge et le pro-
jelile un espace vide au moins egal de la longueur de ce dernier, il n'en
rösultait aucune dögradation de Täme. II est vrai qu'il s'agissait de piöces
d'un calibre bien införieur ä celles du Thunderer, mais il y a quelque
compensation par le fait que la poudre employöe « rifle large grain »

ölait incomparablement plus brisante que la poudre pebble, qui constitue
la charge de nos canons de grandes dimensions. 11 parait donc peu
probable que dans le cas particulier un döplacement de Tobus ögal k sa
longueur ait pu causer une teile catas-trophe. Or, nous le röpötons, si le
döplacement eut ötö beaucoup plus considörable, la rupture se serait
produite dans une partie moins solide de la piece el, dans ce cas, la
bouche seule aurait ötö pmjetöe au loin.

Mais un autre facteur doit ötre pris en considöralion. Le projectile
ötait un obus ordinaire, en fönte commune, avec un vide intörieur de
grandes dimensions. II etait lesle et par consequent n'a pu faire explosion
dans Täme. En revanche, on peut fort bien admellre qu'il a pu ötre

1 Nous rappelons que les canons de 38 lonnes, avec la grande majorite des piöces
anglaises, se chargent par la bouche.
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brisö par le choc des gaz de la poudre et que ses fragments ont pu se

loger dans Täme de facon ä produire une obturation complete. Si Tobus
ölait muni d'un culot expansif, cette hypothese peut se soutenir ; dans le

cas conlraire, eile perd loute vraisemblance. Un examen de la partie
antörieure de la piöce, logöe pour Ie moment au fond de la mer, pourrait
seul trancher la question.

En attendant, la cataslrophe du Thunderer fournit aux parlisans du
chargement par la culasse une belle occasion de rentrer en campagne. Ils
ne manqueront pas de dire qu'avec le chargement par la culasse un glissement

du projectile eut ete impossible. On ne peut le nier. Mais d'un aulre
cöle, dans notre seconde hypothöse, cela n'eut empöchö en aucune facon
la rupture du prejeclile dans la bouche ä feu. Du reste, quelle que soit Ia

valeur des arguments fournis en faveur de Tun ou l'autre des systömes,
nous pouvons dors et döjä tirer de l'accident la conclusion que voici: la
piece ia plus solide et la mieux construite ne presente jamais une garantie
et une söcurilö absolues.

Le Thunderer est arrivö ä Malte. Personne n'a recu l'autorisation de se
rendre ä bord. La tourelle esl couverte II a ötö donnö des ordres pour
que rien de cc qui est relatif ä l'accident ne soil rendu public. On se livre
ä une inspection des avaries du vaisseau, qui sera probablement röparö
ici, les matöriaux nöcessaires ayant öle envoyes daus ce bul. L'enquöte
sur les causes de l'accident sera faite ä huis-clos. »

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

En date du 3 fevrier, le Commissariat des guerres central a adresse la circulaire
ci-aprös aux divisionnaires, chefs d'armes et instrueteurs montes :

Nous nous empressons de vous informer que le Conseil federal, en application de
Tart. 3 de Tarröte federal du 8 juin 1877, concernant l'indemnite pour rations de
fourrage en temps de paix, a fixe definitivement cette indemnilö pour l'annöe 1878
k "2 fr. par ration, ainsi que nous Tavions fixee prealablement en vertu du § 1 de
l'ordonnance d'exöcution par notre circulaire du 19 janvier 1878.

Pour Tannee 1879, les fournitures de fourrages ayant ete adjugees ä des prix
avantageux, nous trouvons k propos de fixer au prealable TindemnUe de ration
k i fr. 80 la ration, toutes reserves d'ailleurs etant faites vis-ä-vis du röglement de
comple definitif ä la fin de l'annöe et, du reste, arrötons ce qui suit :

l. Dans la rögie, l'indemnite de ration aux Commandants des divisions d'armöe
et aux chefs d'arme se paie en espöees, moyennant quoi l'entretien des chevaux
relombe ä leur charge. Par contre, pour le temps oü ils fönt du service militaire
effeclif, ils touchent les rations en nature el ne peuvent prötendre ä aucune indemnite

de ration non plus que de pansage
Ausssi longtemps que les instrueteurs se trouvent au service, ils sonl tenus ä

faire nourrir leurs chevaux par l'adminislralion militaire federale.
A parlir du jour oü un instrueteur entre au service, le paiement de l'indemnite

est suspendu et n'est repris que lorsque le dit instrueteur sort du service. En cas
d'interruplions temporaires dans le service d'un insirucleur, (entre deux öcoles,)
Ti'idemnitö de fourrage ne sera percue que lors du röglement definitif, ä moins que
Tinterruption ne soit de plus de 8 jours. Dans ce dernier cas, l'inslructeur devra
adresser sa demande d'indemnitö en argenl, soit ä l'inslructeur en chef, soit ä

l'instrucleur d'arrondissement, lequel de son cöte en informe le Commissariat central

dans son rapport mensuel.
3. Pendant le temps de leur service effectif, les instrueteurs sont dans la möme

position que les Divisionnaires et les chefs d'armes, eu egard aux prescriptions
citöes sous chiffre 1.

U. Chaque insirucleur doit etablir lui-meme les bons relatifs ä la subsistance de
son cheval, aussi bien au service d'instruction qu'au Service effectif.

5. Le Commissariat cenlral ne paiera aucune indemnite de ralion ou de pansage
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